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Le Mot du Maire
Nous sommes aux portes des vacances pour beaucoup d’entre nous.
Malgré des conditions atmosphériques perturbées et une certaine 
morosité due au pouvoir d’achat qui lui non plus n’est pas dans sa plus 
grande forme, nous vous souhaitons une bonne saison estivale.

Pour nous Municipalité nous nous trouvons confrontés chaque jour à 
divers problèmes, mais je reste très confiant qu’avec l’équipe en place, 
nous ferons face sans baisser la garde. Comme vous avez pu lire dans la 
presse, mon mécontentement au sujet de «La Poste» suite à l’annonce 
des dirigeants de la fermeture prochaine du bureau de Lézinnes sous 
prétexte qu’il n’est pas rentable. L’Etat, une fois de plus, se désengage 
envers les services publics ; où allons-nous nous arrêter ?
Lors de la dernière séance du Conseil Municipal,  celui-ci a décidé de 
créer une agence postale communale en pensant que nous devions ce 
service à la population. Les horaires d’ouverture de cette agence seront 
adaptés afin de permettre l’envoi ou le retrait de certains courriers aux 
personnes qui travaillent.
La Municipalité a demandé à « La Poste » de lui accorder un délai 
supplémentaire afin de lui faciliter l’acquisition d’un local et pourquoi pas 
essayer de conserver le lieu actuel.
Il est vrai que ceci n’était pas en prévision au budget 2008 mais nous 
ferons face à cette dépense supplémentaire. 

Enfin de bonnes nouvelles, les travaux de la mairie sont terminés et 
nous aurons le plaisir de vous recevoir dans des bureaux flambant neufs.

Je voudrais vous dire combien nous allons regretter Monsieur 
Christophe Armingeat, le Directeur de l’école, et Mademoiselle Carole 
Demaison, professeur des écoles, qui partent vers d’autres horizons. 
Nous aurons donc le plaisir à la rentrée de septembre d’accueillir une 
nouvelle Directrice et une nouvelle professeur des écoles. Nous leur
souhaitons d’ores et déjà une bonne intégration.

La Municipalité souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants et les 
remercie de se faire connaître en Mairie.
Je souhaite bon courage aux agriculteurs, pour qui cette période reste 
intense avec la récolte des céréales. 

Enfin je termine en vous disant que pendant les vacances je reste sur 
Lézinnes et serai disponible. 

Bonnes vacances à toutes et à tous.
Jean-Claude GALAUD

Fête Nationale Dimanche 13 et lundi 14 juillet 2008
(voir encart spécial à l’intérieur)
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Réhabilitation de la décharge communale
Les travaux de réhabilitation de la décharge de Lézinnes commenceront 
après le 15 juillet 2008.
A partir de cette date, tout dépôt sera interdit sous peine d’une amende. 

SITE REHABILITE ET FERME
DEPOTS INTERDITS

Cette ancienne décharge communale est fermée conformément aux 
dispositions de la loi du 19 juillet 1976.

Selon les articles R 632-1 et R 635-8 du Code Pénal et la délibération 
de la commune de Lézinnes,

tout dépôt non autorisé est illégal.
Les contrevenants encourent une amende de 150 à 7 500 €.

POUR EVACUER VOS DECHETS :
Renseignements au 03 86 75 01 33

Ou à la déchetterie de Cusy
(route départementale 905)

Travaux en cours et 
à réaliser
MAIRIE – Restructuration 
des bureaux

Lorsque vous lirez ces 
lignes, les travaux qui ont 
débuté en Avril, seront 
probablement achevés. 
Merci aux entreprises pour le 
respect de leur planning et 
aux secrétaires de Mairie 
pour leur patience durant ces 
travaux.

Grande Rue et Place de 
l’Eglise

En préalable, la démolition 
de l’ancienne maison 
« Ménétrier » sera réalisée 
par l’Entreprise MARQUIS 
dans les semaines à venir.

La société APPIA choisie 
par la commission d’appel 
d’offre pour l’aménagement de 
la Grande Rue (pose de 
bordure de caniveaux, 
réfection de la chaussée) et 
de la place de l’église 
(chaussée et places de 
parking) interviendra au cours 
du 2ème semestre.

Extension du Local 
Communal « Rue du Stade 
Maurice BOUTRON »

L’entreprise DANTON 
réalisera l’agrandissement 
rendu nécessaire qui 
permettra, en outre, de
libérer de l’espace au local des 
Pompiers afin de remiser leur 
nouveau camion.

Cette extension d’une 
surface de 50 m² se fera 
dans le courant de l’été.

Programme annuel 
d’entretien de voirie 

Comme chaque année, la 
commune fera effectuer des 
travaux d’entretien de voirie 
communale (enduit de 
chaussée).

Cette année les rues 
concernées sont :  
Le Chemin de Ronde partie 
supérieure, Rue Pasteur, Rue 
du 19 Mars 1962 ainsi que les 
abords de la Gravière du 
Moulin. 

Le 24 juin, la communauté de communes a organisé en collaboration 
avec l’ANPE une réunion d’information sur le métier d’assistante 
maternelle en vue de susciter les vocations. En effet, un manque, 
estimé à 20 voire 30 places par la CAF, est à déplorer et il devient 
difficile pour certains parents de trouver un mode de garde dans 
leur commune. On déplore notamment le « départ » de certains 
enfants sur d’autres cantons. 

Au cours de cette réunion ont été présentés :
- les spécificités du métier, 
- les droits et devoirs de l’assistante maternelle,
- les besoins du canton, 
- le déroulement de la procédure d’agrément, 
- les contrats (les tarifs, la mensualisation…) 
- les missions du relais Panda à savoir :

- la promotion de l’accueil familial et la 
professionnalisation des assistantes maternelles,  

- l’accompagnement des parents et assistantes 
maternelles dans leur relation employeur-salarié,

- la mise en place d’animations à destination des 
jeunes enfants (motricité, arts plastiques, jeux 
éducatifs…)

Pour tout renseignement :     Le Relais Assistantes Maternelles
59, grande rue - 89160 Ancy-le-Franc

� : 03 86 75 06 93 � : ram@cc-ancylefranc.net

Le relais sera o uvert durant l’été sur rendez -vous 
du 1er au 1 1 juillet, du 29 juillet au 1 er août et à 

partir du 26 août pour les contrats , 
régularisatio ns … sur rendez - vous .
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Echos de la bibliothèque
Voici la saison des vacances, temps des loisirs, 
de la détente et de la lecture. La Bibliothèque 
poursuit son activité et vous accueillera avec 
plaisir sauf la semaine du 9 août au 17 août.

Nous vous rappelons que l’accès à la diversité 
des ouvrages pour enfants est gratuit, pour les 
élèves fréquentant l’Ecole de Lézinnes, durant 
juillet et août.

Notre coup de  cœur s’est porté sur le dernier
HARRY POTTER et les Reliques de la Mort

7ème et ultime tome de l’héroïque histoire. 
Nous le possédons et le tenons à la disposition 
des amateurs d’émotions.

Les Bénévoles remercient chaleureusement les 
donateurs d’ouvrages récents, variés et en 
parfait état qui viennent enrichir les rayons  de 
la Bibliothèque 

Bonnes vacances et bonne lecture à toutes et à tous

Rappel des horaires : 
Lundi et Vendredi de 16 h à 17 h 30
Mercredi de 16 h à 18 h

Téléphone  03 86 75 62 31 

AIDE A DOMICILE
ANCY LE FRANC – NOYERS

Pour les seniors et toutes les personnes qui ont perdu 
momentanément ou durablement leur autonomie du fait de 
leur âge, suite à un accident ou à une maladie, continuer à 
vivre à domicile ne se conçoit plus aussi naturellement que par 
le passé.
Quand les gestes les plus élémentaires deviennent pénibles, la 
vie n’est plus tout à fait la même et quitter son chez soi n’est 
souvent envisagé qu’en toute dernière extrémité.
Pourtant être assisté à son domicile et avoir près de soi une 
présence attentive et adaptée à ses besoins, c’est tout à fait 
envisageable :

sur les cantons d’Ancy le Franc et de Noyers
à coût adapté et en toute tranquillité d’esprit. 

L’Association d’Aide à Domicile d’Ancy le Franc – Noyers  
bénéficie en effet d’un agrément préfectoral qui reconnaît un 
réel savoir faire, mis en œuvre depuis 1972, et l’autorise à 
proposer à toute personne le désirant des services de qualité  
adaptés à ses véritables besoins.

En effet, l’Association permet aux personnes dépendantes :
- d’accomplir les principaux actes de la vie quotidienne, 
en s’occupant pour elles du ménage courant, de la 
vaisselle, du repas, du repassage, du raccommodage, 
des courses, de la préparation des repas ou en les 
aidant si besoin pour l’habillage, le lever, le coucher …
- de sortir de leur domicile
- de recevoir des proches ou encore d’effectuer
diverses démarches administratives.

Ces services ont aussi vocation à rompre la solitude tout en 
permettant aux personnes assistées de conserver une 
certaine autonomie.
Le lien social est ainsi maintenu, chaque jour dans un esprit 
de disponibilité, d’attention, d’écoute et de contact humain.

Recevoir une personne, que vous ne connaissez pas, dans votre 
maison, doit être entouré d’un minimum de garanties sur ses 
réelles capacités et plus encore sur son honnêteté. Le 
personnel, employé par l’Association ou que l’on vous proposera 
d’engager, est expérimenté, reconnu et encadré.

Avec vous, l’Association élaborera votre dossier et 
recherchera le meilleur financement possible, en fonction de 
vos revenus et des différentes aides dont vous pourriez 
bénéficier.

L’association assure également un service de portage de repas 
(livrés chauds 7 jours sur 7) sur le canton d’Ancy le Franc.

N’hésitez pas, sans engagement, à venir nous rencontrer.
Vous aider est notre métier.

ASSOCIATION AIDE A DOMICILE ANCY – NOYERS
24, Grande Rue 

89160 ANCY LE FRANC 
TEL : 03 86 75 00 80 

L’Office de Tourisme du Canton 
d’Ancy-le-Franc
- Randonnée des Tournesols
La Randonnée Cantonale des Tournesols aura lieu 
cette année le dimanche 31 août à Nuits-sur-
Armançon. Comme chaque année, trois circuits 
seront proposés : 5, 10 et 15 km. 
La Randonnée sera suivie d'un repas, les tickets 
sont en vente dans les mairies du canton et à 
l'Office de Tourisme.

- Raid Armançon Découverte
Le Raid Armançon Découverte 2008 aura lieu les 
27 et 28 septembre prochains et l'organisation 
est d'ores et déjà à la recherche de bonnes
volontés qui souhaiteraient participer en tant 
que bénévoles le jour de la manifestation. 
N'hésitez pas à nous contacter : Communauté de 
Communes 03.86.75.05.47.
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Le Centre de Développement du Tonnerrois vous informe
S’informer pour créer ou reprendre une entreprise

Les créateurs ou repreneurs d’entreprise, quel que soit le domaine d’activité envisagé, pourront trouver au Centre 
de Développement du Tonnerrois (antenne de la Chambre de Commerce et d’Industrie et de la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat), en un lieu unique, un interlocuteur pour les aider à mener à bien leur projet.

L’objectif de cette mission intitulée « détection et accompagnement des porteurs de projets» est de détecter le 
plus tôt possible, c'est-à-dire au stade de l’idée les personnes susceptibles de créer une activité sur le Tonnerrois.

Les personnes qui portent un projet de création ou de reprise dans le secteur de l’artisanat, le commerce, le service 
ou autres statuts particuliers (professions libérales, artistes, associations employeurs) sont accompagnées et 
conseillées par une animatrice économique.
Les porteurs de projets trouveront tous les renseignements nécessaires ainsi qu'un appui technique pour la mise en 
oeuvre de leur projet. Ils recevront un guide sur la création d’entreprise en Tonnerrois. 

Renseignements : Centre de Développement du Tonnerrois : Sylvie RATEAU – 03 86 55 39 00

Validation d’Acquis de l’Expérience 

La validation des acquis de l'expérience (V.A.E.) est une mesure permettant à toute personne, quels que soient son 
âge, son niveau d'études, son statut, de faire valider les acquis de son expérience professionnelle pour obtenir un 
diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle.

Fonctionnement
La V.A.E. permet d'obtenir, en totalité ou en partie, un diplôme, un titre ou un certificat de qualification 
professionnelle inscrit au Répertoire national des certifications professionnelles (R.N.C.P.).
Dans la majeure partie des cas, le candidat doit remplir un dossier détaillant son expérience professionnelle et les 
compétences acquises. Il se présente ensuite devant un jury qui décide de valider tout ou partie du diplôme visé. En 
cas de validation partielle des acquis, des prescriptions sont proposées au candidat en vue d'obtenir la totalité du 
diplôme.

Tout le monde a droit à la reconnaissance de son expérience
- salariés, 
- non salariés, 
- demandeurs d'emploi indemnisés ou non, 
- personnes ayant exercé des activités sociales, bénévoles, etc.

La seule condition requise est d'avoir exercé une activité d'une durée de trois ans au minimum en rapport avec le 
contenu du diplôme visé.

A qui s'adresser ?
Du certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.) au brevet de technicien supérieur (B.T.S.) : dispositifs académiques 
de validation des acquis (DAVA). Il en existe un par académie.
Pour les diplômes de l'enseignement supérieur : services de formation continue des établissements (universités, 
écoles d'ingénieurs).

Pour tous renseignements : Point Relais VAE – M.I.D.Y. (Maison de l’Insertion de l’Yonne) 8, Avenue Delacroix –
89000 AUXERRE – 03 86 42 00 37 

(Si vous souhaitez partager l’expérience d’une personne qui a bénéficié d’une VAE, merci de prendre contact avec 
Sylvie RATEAU au 06 23 78 40 53)
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L’usine de FRANGEY, engagée sécurité !
Journée portes ouvertes du samedi 7 juin 2008

Lafarge Ciments a organisé en juin « le Mois de la Sécurité » dans tous ses sites à travers le pays. Cette 
initiative du Groupe vise à sensibiliser ses collaborateurs, sous-traitants, et les communautés vivant 
autour de ses installations, à la sécurité au travail, sur la route et à la maison. Ainsi le 7 juin, l’usine de 
Frangey, ouvrait ce mois de manifestations en organisant une journée portes ouvertes.

678 visiteurs, parmi lesquels des enfants du canton, les communautés locales voisines ainsi que leurs élus 
ont pu découvrir le fonctionnement de la cimenterie au travers d’une visite guidée, rythmée par des 
ateliers pédagogiques dont le fil conducteur était la sécurité, tant au travail que dans notre vie 
quotidienne. 

En effet, après l’accueil sécurité et la remise des équipements de protection individuelle (casque, gilet haute 
visibilité, lunettes) obligatoires sur le parcours, chaque groupe de visiteurs, accompagné par des personnes de 
l’usine, a pu se rendre sur les différents stands. Ces ateliers illustraient l’application de la valeur fondamentale 
du Groupe - préserver l’intégrité physique de toute personne amenée à travailler sur ses sites- par une 
présentation des standards déployés sur le terrain :
• Respect du port des équipements de protection individuelle adaptés à la situation de travail : un atelier de 
sensibilisation aux risques liés à l’exposition au bruit insistait sur les mesures de prévention comme le port des 
protections auditives. 
• Conditions de travail en hauteur sécurisées : une démonstration rappelait que le port du harnais attaché 
correctement, ainsi que l’utilisation de la longe et de la ligne de vie permettent de travailler en hauteur, en toute 
sécurité.

Avant de reprendre leur véhicule, les visiteurs ont été sensibilisés au risque routier et ont pu échanger sur les 
actions de prévention.

En somme, autour d’un parcours qui montrait le processus de fabrication du ciment depuis la salle centrale, 
véritable cerveau de l’usine, jusqu’aux expéditions, l’ensemble du personnel de l’usine avait à cœur de partager sa 
démarche volontaire d’amélioration continue des conditions de sécurité. 

Et cette forte mobilisation, depuis la préparation de cette journée jusqu’à l’accueil des visiteurs, a été 
saluée par Peter Hodinott, Président de la région Europe de l’Ouest pour l’activité ciment du Groupe et par 
Rachid Benyakhlef, Directeur Général de Lafarge Ciments qui ont également effectué une visite complète 
du site menée par Jean-Pierre Curutchet, Directeur de l’usine. 

La réussite de cette journée, marquée par un nombre important de visiteurs malgré la pluie et leurs 
réactions positives, signe un succès pour l’ensemble du personnel de l’usine. Un grand merci à ces 
personnes bénévoles pour leur implication et leur engagement en matière de sécurité ! 

Le succès de cette journée a été également marqué par la réalisation de dessins ayant pour sujet « la 
sécurité en cimenterie » illustré par les classes de CE2, CM1 et CM2 de Lézinnes et Pacy-sur-Armançon.
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Gala de gym enfants
Samedi 7 Juin, la quarantaine d’enfants du groupe de 
gymnastique du mercredi a fait la démonstration de son 
savoir acquis au cours de l’année sous la houlette de 
Gaelle et Reynald, les animateurs .

Dans une ambiance tonique, pleine de vitalité et de 
gaieté, depuis les bouts de choux de 4/5 ans aux grands 
de 11/12 ans, ce fut un festival de sauts, de roulades, de 
danses qui a enchanté les parents et les enfants, 
heureux de leurs prouesses.
A tous, nous disons: à l’année prochaine.

Centre de loisirs des Lézards
Le centre de loisirs ouvrira ses portes du lundi 7 juillet au 
vendredi 29 août 2008 à la gravière du moulin (voir la 
plaquette jointe pour tous renseignements).

Rando du Morvan
Le dimanche 1er juin, 22 randonneurs ont pris la direction du 
Morvan.
Partis des Iles Ménéfriers près de Quarré les Tombes pour 
une boucle de 24 km pour les plus courageux et un parcours 
de 18 km pour les autres, nous avons longé la belle vallée de 
la Cure le matin et grimpé au rocher de La Pérouse où l’on 
découvre un superbe panorama du Morvan.
Après un repas tiré du sac, chacun a choisi son circuit.

En fin d’après-midi, le groupe s’est retrouvé à l’arrivée 
autour d’une collation pour commenter cette belle journée.
Ravis, les marcheurs se sont promis de se retrouver pour 
une nouvelle sortie.

Yonne Sport Tour
Le lundi 28 juillet, Yonne Sport Tour sera présent à 
Lézinnes à la Gravière du moulin.
Cette animation sportive (diverses disciplines), proposée aux 
jeunes de 8 à 16 ans est encadrée par des éducateurs 
sportifs diplômés.
Organisée par le Conseil Général, elle est gratuite et 
ouverte à tous les enfants du département ou non.

Le Cercle de l’Armançon
L’association « Le Cercle de l’Armançon », 
club des aînés, vous invite à participer à 
l’Assemblée Générale ordinaire qui se 
tiendra le jeudi 10 juillet 2008 à la Salle 
polyvalente de Lézinnes.
Accueil à partir de 14 heures.
De 15 à 16 heures, assemblée générale avec 
à l’ordre du jour :

- Rapport d’activité
- Rapport financier
- Rapport moral et
d’orientation

- Election des membres du bureau

Lézinnes-Cyclo-Loisirs
La météo défavorable de ces derniers mois a perturbé 
le programme d' entraînement de nos cyclos , ce qui n'a 
pas découragé les plus téméraires qui ont pu profiter 
de quelques belles journées, notamment lors de la 
traditionnelle randonnées d' "Auxerre / Vézelay / 
Auxerre" le 8 mai ou de notre première concentration 
nationale de cyclotourisme "Pentecôte à Avallon", du 
10 au 12 mai, qui a réuni près de 1100 cyclos de plus de 
40 départements et plusieurs étrangers sur les 
parcours concoctés à la découverte des vallées de 
l'Yonne, de la Cure, et de l'Armançon. Réussite totale et 
grande satisfaction des participants pour cette 
première édition qui a mobilisé l'équipe dirigeante 
départementale durant toute une année et plus de 100 
bénévoles au cours de ces 3 journées.
Totale satisfaction également pour notre séjour annuel 

"Club LCL" qui s'est déroulé du 22 au 29 juin 
dans la région de Barcelonnette (04) avec 
une météo plus que favorable, un accueil 
chaleureux dans un gîte de montagne perché 
au dessus de la vallée de l'Ubaye, de 
superbes randonnées dans une nature 
exubérante et idyllique avec l' ascension des 
cols d'Allos, de la Cayolle, des Champs, 
culminant au dessus de 2000 mètres et, en 
point d'orgue, la célèbre et mythique
escalade de la cime de la Bonnette, route la 
plus haute d'Europe, à plus de 2800 mètres 
et qui verra cette année les coureurs du 
Tour de France en découdre sur ses 
terribles pentes.
Espérons que l'été nous réserve encore 
quelques belles excursions avec autant de
joie et de convivialité ...












